
Relevé de décisions  

Réunion plénière du Conseil de Quartier Léon Blum Folie-Regnault 

Lundi 10 février à 19h – Maison de la vie associative et citoyenne, 8 rue du général Renault
 

  

Rappel de l’ordre du jour :  

1. Rappel du fonctionnement d’un conseil de quartier ; 
 

2. Retours rapides sur les projets menés par les ateliers : 
- Culture Patrimoine – expo photo, jeu de piste, visites école, rencontres musicales de quartier, 
édition livre Arrêt sur mémoires ; 
- Cadre de vie – rédaction d’un projet pour Embellir votre quartier Roquette ; 
- Solidarité – repas solidaire ; 
- Sécurité/Propreté – marches exploratoires, opération incivilités ; 
 

3. Tables participatives pour déterminer les projets thématiques des ateliers à mener sur l’année en 
fonction de proposition de l’ancien groupe d’animation et des habitant.es présent.es ; 

 
 

4. Nomination de l’équipe d’animation (en rappelant qu’il faut se réunir une fois par mois, 
déterminer une date dès cette réunion) et constitution des équipes des ateliers. 
 
 

5. Pot convivial  
 

 

Introduction par Monsieur Jean-Pierre CORSIA, Adjoint au Maire chargé de la démocratie, de la 
participation et de la prospective. 

Est excusée Madame Joséphine LANFRANCHI, Adjointe au Maire chargée de la jeunesse qui accueille une 
heureuse nouvelle. 

Une conseillère de quartier, membre de l’équipe d’animation, anime la réunion et rappelle l’ordre du jour. 

 
1. Rappel du fonctionnement d’un conseil de quartier  

 
 
Jean-Pierre CORSIA, Adjoint au Maire chargé de la démocratie, de la participation et de la prospective, 
prend la parole et remercie l’équipe d’animation pour l’organisation de cette réunion plénière. Il y a 5 conseils 
de quartier dans le 11e arrondissement, 126 dans tout Paris avec un découpage de 25 000 à 30 000 habitants. 
Les habitant.e.s peuvent intégrer leur conseil de quartier en fonction de cette cartographie. 
 

1.1. Pourquoi rejoindre un Conseil de Quartier ? 
 

• Pour bénéficier d’informations sur son quartier en participant notamment aux réunions 
plénières  

  
Le conseil de quartier est ouvert à tout le monde, chacune et chacun a le droit d’ouvrir la porte du conseil 
de quartier et d’être informé.e de l’actualité et de la vie du quartier ainsi que des réunions qui ont lieu, c’est 
le 1e niveau du parcours d’engagement. 
 



• Pour proposer des projets ou mener des réflexions en lien avec d’autres habitant.es du 
quartier en rejoignant un atelier participatif  

 
Il est également possible d’intégrer le Conseil de quartier en intégrant des ateliers de travail thématiques. Les 
projets portés par les ateliers doivent être collectifs (au moins 5 personnes dans l’atelier)  
 

• Pour animer le Conseil de quartier  
 
Il est également possible de rejoindre le Conseil de quartier en rejoignant l’équipe d’animation de son Conseil 
de quartier. Tout le monde peut y participer. Il s’agit d’un engagement sur un an qui consiste principalement 
à faire le lien entre les ateliers et organiser les plénières  
 
Les conseils de quartier bénéficient de budgets de fonctionnement et d’investissement pour déployer leurs 
projets. 
Ils bénéficient également d’un accompagnement humain auprès de la Cellule Démocratie Locale 
 
 
1.2. Présentation du rôle élus référents - par Jean-Pierre CORSIA, Adjoint au Maire chargé de la 
démocratie, de la participation et de la prospective :  
 
Chaque conseil de quartier a un élu référent. Les élus référents n’ont pas vocation à intervenir dans le conseil 
de quartier sauf si les habitants du quartier le demande. L’élu référent est présent à minima lors des plénières 
des conseils de quartier. Il est à l’écoute des conseillers de quartier et veille au bon déroulement de leurs 
projets. 
 
1.3. Présentation de l’évaluation du conseil de quartier - par Jean-Pierre CORSIA, Adjoint au Maire 
chargé de la démocratie, de la participation et de la prospective :  
 
A mi-mandat, la mairie du onzième arrondissement a fait le choix d’organiser un diagnostic partagé du 
fonctionnement des Conseils de quartier. Afin d’assurer une posture de neutralité, la mairie a fait appel à un 
prestataire extérieur ; Démocratie Ouverte. A la suite de cette évaluation, plusieurs outils ont été coconstruits 
avec les habitants pour améliorer le fonctionnement des conseils de quartier :  
 
- Un livret d’accueil des conseils de quartier ;  
- Des formations à la communication non violente, à la gestion de conflits et à l’animation de réunion 

participative ;  
- Des vidéos des conseillers de quartier pour communiquer sur leurs projets ;  
- Des tableaux de bord numériques pour donner de la visibilité sur les disponibilités des salles de réunions, 

l’état d’avancement des projets et la consommation des budgets.  
- Un recensement du matériel mis à disposition des Conseillers de quartier  
 
 
A noter également :  la mairie du onzième arrondissement est en cours de réflexion sur la possibilité 
d’expérimenter une assemblée citoyenne à l’échelle du onzième arrondissement 
 

2. Retours rapides sur les projets menés par les ateliers  
 

• 2.1. Atelier Culture Patrimoine : 
La référente de l’atelier présente les projets réalisés au cours de l’année : 

- Suite à un concours organisé par les membres de l’atelier « culture et patrimoine », une exposition 
de photographies a été montée par le Conseil de Quartier. Intitulée, « l’eau dans le onzième 
arrondissement », cette exposition est visible sur les grilles du square Gardette ; 
 



- Un jeu de piste dans le quartier et des visites du musée de l’école ont été organisés par les membres 
de l’atelier en lien avec des partenaires associatifs du territoire.  

 
- Nouveauté 2024, des rencontres musicales de quartier ont été organisées en fin d’année. Elles ont 

notamment permis de découvrir une pianiste du quartier.   
 

- A la suite d’un travail sur les mémoires du quartier, les membres du Conseil de quartier ont travaillé 
sur la conception d’un ouvrage intitulé « Arrêt sur mémoires ».  
 

Agenda des événements à venir :  
 
*Une plaque mémorielle Alain Fournier sera inaugurée le 5 avril à 14h au 196 rue de la Roquette. 
*Balade au fusain dans le 11e, samedi 10 mai et jeudi 15 mai à 14h. 
*Fête de la musique avec Noémie Ochoa, à suivre. 
 
Dossiers en attente : 
*Création de panneaux pédagogiques, pour le square Maurice Gardette : Jean-Pierre CORSIA, Adjoint au 
Maire chargé de la démocratie, de la participation et de la prospective, répond que les services travaillent sur 
ce dossier pour faire avancer cette conception de panneaux. 
 
*Revalorisation du bas-relief Allégorie de la liberté : à suivre la réponse de la Maire du 12e qui a été sollicitée 
pour acter cette réhabilitation de cette œuvre. Le conseil de quartier est en attente d’une réponse. 
 
A propos de l’arrêt de la participation du conseil de quartier dans l’organisation du jeu de piste avec la MJC 
Mercœur : cette année le conseil de quartier se détache de l’organisation qui sera portée par l’association 
Mercœur uniquement, avec des anciens membres du conseil de quartier. 
 
Arrêtée également, la participation à Kiosque en fête au square Gardette : au mois de septembre la cellule 
de la participation est mobilisée pour le budget participatif en septembre et octobre. Les contraintes d’une 
Mairie évoluent, et l’équilibre est à trouver. 
 

• Atelier Cadre de vie : 
 
L’atelier a œuvré à la rédaction d’un projet pour Embellir votre quartier Roquette : les membres de l’atelier 
ne sont pas présents. Les membres du Conseil s’interrogent sur le réaménagement de la place de la Roquette, 
qui sera prise en compte dans un réaménagement global de la rue de la Roquette et non dans le cadre de la 
démarche Embellir Votre Quartier.  
 
Jean-Pierre CORSIA, Adjoint au Maire chargé de la démocratie, de la participation et de la prospective, 
félicite les conseillers de quartier pour leur travail. Il rappelle que la restitution de la concertation Embellir 
Votre Quartier Léon Blum Folie Regnault a eu lieu le 3 décembre dernier. Un courrier sera envoyé à l’atelier 
expliquant les différentes phases du projet.  
 

• Atelier Solidarité : 
Le traditionnel repas solidaire aura lieu le samedi 22 mars à la salle Saint-Ambroise. Les personnes invitées 
sont conviées par le biais de plusieurs associations en lien avec la commission (Les Petits Cafés de St 
Ambroise, Les Petits Cafés de St Joseph, 11 000 Potes, la Croix Rouge et Les Petits Frères des Pauvres). 
Le principe ? Les personnes invitées viennent le matin participer et aider à la préparation d’un repas qui sera 
ensuite partagé, dans un moment amical et convivial. Une animation musicale viendra clore cette rencontre.  
Les membres de l’atelier rappellent que toutes les personnes qui souhaitent s’investir dans ce projet sont les 
bienvenues pour venir participer à la préparation du repas à partir de 10h. 
 

• Atelier Sécurité/Propreté : 
*L’atelier a participé à une marche exploratoire le vendredi 31 janvier 2025 afin de recenser les points noirs, 
qui sont souvent les même afin d’améliorer le cadre de vie et la sécurité, et la propreté.  



*Le conseil de quartier n’a pas été associé cette année à la journée pour la vie organisée par l’association 
HDJ.  
 
Jean-Pierre CORSIA, Adjoint au Maire chargé de la démocratie, de la participation et de la prospective 
félicite les conseillers de quartier pour leur participation à cette marche exploratoire. Il annonce que des 
référents rattachés à la mairie d’arrondissement seront présents sur l’espace public, pour permettre un 
agissement rapide sur les questions de propreté et de sécurité à partir de 2025 dans le cadre de la 
territorialisation. 
 
Le conseil de quartier rappelle qu’il est possible d’utiliser l’application DansMaRue pour signaler des 
problématiques liées à l’espace public  
 
 

3. Tables participatives pour déterminer les projets thématiques des ateliers à mener sur 
l’année en fonction de propositions de l’ancien groupe d’animation et des habitant.es 
présent.es 

 
Le groupe d’animation interroge les habitant.es présent.es sur les ateliers qui pourraient être organisés au 
cours de l’année . 
 
Une habitante propose d’intégrer à l’atelier cadre de vie un axe autour de l’environnement. Les personnes 
de l’atelier Cadre de vie n’étant pas là, l’échange se fera par mail afin de lancer un groupe de travail. 
 
Une habitante propose d’ajouter à l’atelier solidarité des actions pour favoriser la convivialité dans le quartier 
et le lien inter-générationnel. A ce titre, un travail pourrait être mené conjointement avec les membres du 
conseil des seniors.  
 
Une habitante propose de remettre au centre de l’atelier solidarité la question du handicap : la loi sur le 
handicap fête ses 20 ans. Il pourrait être intéressant de faire un recensement de ce qui est fait et pas encore 
fait. Une conseillère de quartier ajoute que des bancs ont été supprimés ce qui pose des problèmes pour des 
personnes à mobilité réduite, elle propose d’implanter des chaises scellées au sol pour permettre de s’asseoir. 
 
 

4. Nomination de l’équipe d’animation (en rappelant qu’il faut se réunir une fois par mois, 
déterminer une date dès cette réunion) et constitution des équipes des ateliers. 

 
Jean-Pierre CORSIA, Adjoint au Maire chargé de la démocratie, de la participation et de la prospective, 
prend la parole et remercie l’équipe d’animation actuelle. Il rappelle que cette plénière est particulière car 
elle est l’occasion de désigner la nouvelle équipe d’animation du Conseil de Quartier. En effet, comme le 
prévoit le règlement des conseillers de quartier, certains membres actuels sont arrivés au bout de leurs trois 
années de mandat et ne peuvent plus se représenter. C’est l’occasion ce soir de les remercier très 
chaleureusement pour leur investissement et leurs actions. 
 
Remerciement de l’équipe d’animation sortante et encouragement à aller encore plus loin dans les travaux 
et actions dans les ateliers.  Appel à participation des nouvelles personnes avec un accompagnement et une 
passation de l’équipe  
 
Six habitants du quartier se proposent de rejoindre le groupe d’animation pour l’année 2025. La première 
réunion du groupe d’animation se tiendra en présence de la cellule démocratie locale de manière à donner 
toutes les informations nécessaires à la nouvelle équipe pour avancer. 
 
 

5. Pot convivial. 
 
 
 


